
LE DROIT DE GRÈVE EST UN 
DROIT RECONNU À TOUT 

SALARIÉ.  
 
 
 

Le droit de grève est un droit constitution-
nel (constitution du 4 /10 /58 ). 
Néanmoins, pour être licite, une grève doit 
remplir certaines conditions.  
Elle  doit entraîner une cessation totale du 
travail des grévistes et peut être de courte 
durée.  
La grève doit avoir pour objectif la satis-
faction de revendications d'ordre pure-
ment professionnel (amélioration des 
conditions de travail, du salaire, par 
exemple).  
 

 

GRÈVE LICITE  
 
La grève doit être collective.  
 
Il n'y a pas grève si l'arrêt de travail 
concerne un seul salarié sauf s'il s'associe 
à une grève nationale.  
 
Elle doit être concertée. La grève suppose 
une volonté commune de cesser le travail 
dans un but professionnel déterminé.  
 

 

 

GRÈVES ILLICITES :  
 
Sont considérée comme illicites : 
• les grèves perlées qui consistent à ra-

lentir volontairement le travail en di-
minuant les cadences,  

• les grèves du zèle,  
• la satisfaction unilatérale de revendi-

cations (sortie anticipée),  
• les grèves politiques.  
• les grèves de solidarité qui ne visent 

pas à soutenir un salarié de l'entre-
prise ou à s'associer à des revendica-
tions communes à un grand nombre 
de travailleurs  

 
CONSÉQUENCES D’UNE GRÈVE  
 
La grève suspend le contrat de travail 
mais ne le rompt pas, sauf en cas de faute 
lourde.  
 
L'employeur peut retenir sur la paye la 
part du salaire correspondant à la durée 
de la grève mais  ne peut pas, à la suite 
d'une grève, opérer des discriminations en 
matière de rémunération ou d'avantages 
sociaux entre grévistes et non grévistes.  
 
L'employeur doit rémunérer les non gré-
vistes, sauf s'il peut prouver qu'il a été 
dans l'impossibilité de leur donner du tra-
vail.  
 
En cas d'occupation des locaux, l'em-
ployeur peut se faire relever de son obli-
gation de payer les salariés non grévistes 
en demandant un jugement d'évacuation 
aux tribunaux.  

OBLIGATIONS DES GRÉVISTES  
 
Si vous êtes gréviste, vous êtes tenu 
de respecter le travail des non grévis-
tes.  
 
Le délit d'entrave constitue une faute 
grave susceptible d'entraîner le licen-
ciement.  
 
Les actes de violence, voies de fait et 
détériorations commis pendant une 
grève constituent des délits pouvant 
entraîner des condamnations péna-
les.  
 
Les syndicats et les grévistes sont 
responsables des abus commis pen-
dant une grève. L'employeur et les 
non grévistes peuvent demander ré-
paration devant les tribunaux.  
 
Pour toute information, adressez-
vous:  

• aux représentants du personnel 
de l'entreprise,  

• à une organisation syndicale.  
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NOTES 

Industries chimiques  
 Industrie pharmaceutique  
  Caoutchouc   
   Plasturgie 
 
Verre et métiers du Verre 
 Instruments à Ecrire 
  Pharmacie d’Officine 
 
Répartition pharmaceutique 
 
 UNION  
 
Industries du textile     


